
Information importante : aux termes du décret N°2007-813 du 11 mai 2007 la compétence
territoriale des huissiers de justice a été étendue au ressort du TGI dans lequel ils sont
installés.

Cette augmentation de compétence est une réduction de compétence pour les huissiers de
justice résidant dans les ressorts des Tribunaux de Grande Instance de Paris, Bobigny et
Nanterre et la compétence de tous les huissiers sur le territorial national et celle du ressort du
Tribunal de Grande Instance.

Par ailleurs afin d'éviter des remises en cause trop perturbatrices le décret ne sera en vigueur
que le 1er janvier 2009.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Décret no 2007-813 du 11 mai 2007 modifiant
la compétence territoriale des huissiers de justice

NOR : JUSC0753766D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu l’ordonnance no 45-2592 du 2 novembre 1945 modifiée relative au statut des huissiers de justice ;
Vu le décret no 56-222 du 29 février 1956 modifié pris pour l’application de l’ordonnance no 45-2592 du

2 novembre 1945 relative au statut des huissiers de justice ;
Vu le décret no 69-1274 du 31 décembre 1969 pris pour l’application à la profession d’huissier de justice de

la loi no 66-879 du 29 novembre 1966 sur les sociétés civiles professionnelles ;
Vu le décret no 75-770 du 14 août 1975 modifié relatif aux conditions d’accès à la profession d’huissier de

justice ainsi qu’aux modalités des créations, transferts et suppressions d’offices d’huissiers de justice et
concernant certains officiers ministériels et auxiliaires de justice ;

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Le décret du 29 février 1956 susvisé est ainsi modifié :

1o A l’article 5, les mots : « tribunal d’instance » sont remplacés par les mots : « tribunal de grande
instance ».

2o L’article 6 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 6. − Au cas où il n’existe qu’un huissier de justice dans le ressort d’un tribunal de grande instance, le
premier président de la cour d’appel peut, si l’intérêt des parties l’exige, autoriser un huissier de justice établi
dans le ressort d’un tribunal voisin dépendant territorialement de la même cour d’appel à faire les actes prévus
aux premier et deuxième alinéas de l’article 1er de l’ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée.

« A défaut d’huissier de justice dans le ressort d’un tribunal de grande instance, lesdits actes sont faits par
les huissiers de justice établis dans les ressorts des tribunaux de grande instance limitrophes dépendant
territorialement de la même cour d’appel. »

3o Les articles 7, 7 bis et 8 sont abrogés.
4o A l’article 10, les mots : « second alinéa » sont remplacés par les mots : « premier alinéa ».

Art. 2. − Le décret du 31 décembre 1969 susvisé est ainsi modifié :

1o L’article 3 est modifié ainsi qu’il suit :

a) Au premier alinéa du I, les mots : « tribunal d’instance ou, en ce qui concerne les huissiers de justice
résidant dans les ressorts des tribunaux de grande instance de Paris, Bobigny et Nanterre, dans le ressort de ces
juridictions, » sont remplacés par les mots : « tribunal de grande instance » ;

b) Aux deuxième et troisième alinéas du II, les mots : « tribunal d’instance ou, en ce qui concerne les
huissiers de justice résidant dans le ressort du tribunal de grande instance de Paris, à l’intérieur du ressort de
cette juridiction » sont remplacés par les mots : « tribunal de grande instance ».

2o A l’article 91, les mots : « tribunal d’instance et, en ce qui concerne les huissiers de justice résidant dans
le ressort du tribunal de grande instance de Paris, entre huissiers de justice établis dans le ressort de cette
juridiction. » sont remplacés par les mots : « tribunal de grande instance ».

Art. 3. − Le décret du 14 août 1975 susvisé est ainsi modifié :

1o Au second alinéa de l’article 37-4, les mots : « tribunal d’instance » sont remplacés par les mots :
« tribunal de grande instance » ;
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2o Au premier alinéa de l’article 38, les mots : « tribunal d’instance » sont remplacés par les mots : « tribunal
de grande instance ».

Art. 4. − Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2009.

Art. 5. − Le garde des sceaux, ministre de la justice, est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 mai 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
PASCAL CLÉMENT


